
 

 
 
Message de la Présidente 
 
Chers Membres de l’EFN et Collègues, 

 
Au moment de la publication de 
ce ‘Update’, le Comité Exécutif 
sera en Espagne pour sa 
réunion. Nous serons en 
Espagne car l’ANI espagnole, en 
coopération avec d'autres 
parties prenantes, organise un 

séminaire de deux jours sur la mise en œuvre 
de la « DIRECTIVE DU CONSEIL sur la mise en 
œuvre de l’accord-cadre relatif à la prévention 
des blessures par objets tranchants dans le 
secteur hospitalier et sanitaire, signé par EPSU 
et HOSPEEM.  
 
Le fait que cet accord sectoriel devienne une 
directive démontre que si toutes les parties du 
dialogue social sont disposées à signer un 
accord cela est possible, et dans ce cas-là le 
dialogue social est un instrument très puissant. 
Dans le cas présent, c'est la première fois qu’un 
accord sectoriel devient une directive.  
  
J’attends cette conférence avec beaucoup 
d’impatience organisée par nos collègues 
espagnols, car en Europe les blessures par 
objets tranchants affectent plus d’1 million de 
professionnels de la santé chaque année. Par 
ailleurs, je pense que la mise en œuvre de la 
directive au niveau national à elle seule n’est 
pas suffisante. Afin de prévenir les blessures 
par objets tranchants nous: les gouvernements, 
les employeurs, les infirmières et autre 
personnel de la santé, devons unir nos forces 
pour, ensemble, aborder ce problème dans 
toutes les unités sanitaires en Europe pour 
garantir que les informations liées à la 
formation et à la politique du personnel 
tiennent compte de ce grave problème. 
 

Grete Christensen 
Présidente de l’EFN 
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Nouvelles de l’EFN  
 
Forum sur la Politique de la Santé de l’UE 
L’EFN a participé au Forum sur la Politique de la Santé de l’UE (FUEPS/EUHPF) qui a eu 
lieu à Bruxelles le 20 mai 2010. Cette première réunion du nouveau groupe de l’EUHPF 
a surtout mis l’accent sur le travail en court et à venir de l’EUHPF: 1/ stratégie UE 2020 
(les principales priorités impliquent une croissance à plusieurs niveaux, sur base de la 
connaissance et de l’innovation, de la viabilité et de la cohésion sociale et territoriale. 2 
de ces 5 points sont orientés vers le social: un taux d’emploi grandissant, l’éducation et 
la formation tout au long de la vie, sont des domaines où l’EUHPF pourrait faire du 
lobbying); 2/ mise en œuvre de la Stratégie pour la santé 2008-2013 (la Présidence 
espagnole a présenté le texte du consensus sur la Directive relative à l’application des 
droits des Patients en matière de soins de santé transfrontaliers, qui est largement 
soutenu. Un accord politique devrait avoir lieu le 8 juin, menant à une deuxième lecture 
au sein du Parlement Européen); 3/ Priorités Stratégiques et plan de travail 2009/2010 
– étapes suivantes 2011/2012 (les Priorités se concentreront sur le budget, la santé en 
ligne (eHealth) et la main-d’œuvre européenne, ainsi que sur la réforme de la politique 
de cohésion); 4/ conférence du Forum Ouverte de la Santé en juin 2010. 
 
Congrès des Infirmières-Techniciens de Serbie 
L’EFN a participé au Congrès des Infirmières-Techniciens Serbes qui a eu lieu à 
Zlatibor-Serbie, du 19 au 23 mai 2010, qui a réuni 1.400 infirmières. Invité en tant 
qu’orateur clé, le Secrétaire Général de l’EFN a fait une présentation par la « Directive 
36, le Processus de Bologne et le rôle de l’EFN dans la profession infirmière ». Le 
Secrétaire Général de l’EFN a aussi rencontré le délégué du Ministère de la Santé et 
échangé des points de vue sur le processus TAIEX et les défis en matière de formation 
infirmière en Serbie – moins de 10% du personnel infirmier tient compte de la DIR36. 
Aussi, des cours de transition seront nécessaires pour être conforme à la Directive. Il y 
a une volonté et un leadership clairs de la part de l’Association Nationale Serbe des 
Infirmières d’aller de l’avant, de rendre le changement possible et de faire entrer la 
profession infirmière serbe dans l’UE. 
 
Congrès Infirmier de l’Association Croate des Infirmières 
L’EFN a participé au Congrès Infirmier de l’Association Croate des Infirmières “Nursing : 
The spectrum of differences (Profession Infirmière : le spectre des différences)”, qui a 
eu lieu à Zagreb - Croatie, du 15 au 18 mai 2010, et a réunit plus de 300 infirmières. 
Plusieurs thèmes importants relatifs aux infirmières et à la profession infirmière ont été 
abordés, tels que: la profession infirmière dans le processus d’accession de la Croatie à 
l’Union Européenne, migration infirmière, sécurité des patients, éthique infirmière, 
leadership infirmier, recherche infirmière, formation infirmière et développement 
professionnel continu. Invité en tant qu’orateur clé l’EFN a fait une présentation sur la 
« migration infirmière » et a mis l’accent sur son implication dans l’éducation, la 
sécurité et la planification de la main-d’œuvre.  
 
Réunion du CII, ICM & OMS 
L’EFN a participé à la réunion organisée par le Conseil International des Infirmières 
(CII), la Confédération Internationale des Sages-femmes (ICM), et l'Organisation 
Mondiale de la Santé (OMS) les 14 et 15 mai 2010 à Genève, Suisse, qui a réuni des 
Infirmières et Sages-Femmes expertes auprès du Gouvernement, des représentants 
des Associations nationales et des ordres infirmiers et des sages-femmes de 85 pays. 
Plusieurs points importants ont été abordés, tels que: le renforcement des systèmes de 
santé, les maladies Chroniques et les soins de santé primaires, et la contribution des 
Infirmières au développement de la prestation des soins. Invité en tant qu’orateur clé, 
l’EFN a fait une présentation sur « la Crise économique : Impact et solutions » et à 
souligner les principales inquiétudes des membres de l’EFN, telles que : les 
compressions budgétaires au niveau des soins de santé, le licenciement du personnel, 
la fermeture d'unités, d’hôpitaux et autres centres de soins de santé, la réduction des 
salaires ; ainsi que leurs priorités clés afin d’obtenir une vue plus ample sur les 
questions liées aux infirmières et aux soins de santé en Europe qui inquiètent les 
membres de façon générale, telles que : la formation infirmière ; la planification de la 
main d’œuvre, les conditions de travail et les salaires ; la sécurité du patient et la 
qualité des soins.  
 
 
 
 
 
 
 



 
AGENDA 

 
Sommet Européen sur les Blessures causes par 
des objets tranchants 
1-2 Juin 2010, Madrid, Espagne 
 
Réunion de Coordination Politique d’EPHA 
2 Juin 2010, Bruxelles, Belgique 
 
5ème Conférence Internationale sur la Sécurité 
des Patients 
3-4 Juin 2010, Madrid, Espagne 
 
Symposium European Institute for Health 
“Emerging health challenges for Europe over 
the next 20 years” 
7 Juin 2010, Bruxelles, Belgique  
 
« Journée d'information ouverte » de la 
Commission Européenne & « rencontre de 
partenariat » consacrée au septième 
programme-cadre (7e PC) et à la recherche 
dans le domaine de la santé 
8 Juin 2010, Bruxelles, Belgique 
 
4ème Global Health Policy Forum 
10-11 Juin 2010, Bruxelles, Belgique 
 
Première réunion du Committee of the Regions 
Technical Platform on health “Structural funds 
investments for health” 
11 Juin 2010, Bruxelles, Belgique  
 
Assemblée Générale annuelle d’EPHA 
17-18 Juin 2010, Bruxelles, Belgique 
 
Open Health Forum “Health in All Policies” 
29-30 Juin 2010, Bruxelles, Belgique 
 
Conférence annuelle 2010 d’EHMA “Managing 
radical change in health: quality, efficiency, 
equity” 
30 Juin-2 Juillet 2010, Lahti, Finlande 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Nouvelles de l’UE 
 
Directive sur les Droits des Patients en matière de Soins de Santé 
Transfrontaliers 
Suite à l’analyse initiale et aux textes de compromis des Présidences FR, CZ et SE en ce 
qui concerne la proposition de Directive relative à l’application des droits des patients 
en matière de soins de santé transfrontaliers – ayant pour objectif de faciliter l’accès à 
des soins de santé sûrs et de haute qualité dans un autre pays et de promouvoir la 
coopération en matière de santé entre les Etats Membres de l’EU -, et les discussions 
au sein du Conseil Emploi, Politique sociale, Santé et Consommateurs (EPSCO) le 1er 
décembre 2009, où les Ministres Européens de l’Emploi n’ont pas parvenus à un accord, 
le Comité des représentants permanents (COREPER) a analysé le 19 mai 2010 le texte 
de compromis de la Présidence Espagnole sur la Directive, qui a reçu un large soutien à 
l’exception de la santé en ligne. Le Conseil EPSCO qui doit se réunir les 7 et 8 juin 
2010, devrait trouver un accord politique sur la proposition de Directive. Si le conseil 
parvient à un accord, la deuxième lecture au Parlement Européen pourrait avoir lieu 
avant la fin de l’année et la Directive pourra être adoptée.  
 
Personnel de santé en Europe 
La DG Sanco de la Commission Européenne a récemment présenté des estimations qui 
révèlent que d’ici à 2020 l’UE ferait face à une pénurie de 590.000 infirmières, 230.000 
médecins et 150.000 autres professionnels de la santé. Faisant suite à la consultation 
de la Commission Européenne sur le Livre Vert relatif au Personnel de Santé en Europe 
en 2009, auquel l’EFN a apporté sa contribution, le Parlement Européen a lancé, le 17 
mai 2010, une Déclaration écrite relative au Personnel de Santé en Europe, soutenue 
par l’EFN. Soumise par Mme Oana Elena Antonescu (Roumanie, PPE); Mme Jean 
Lambert (Royaume-Uni, Verts/ALE); Mme Antonyia Parvanova (Bulgarie, ALDE); M. 
Thomas Ulmer (Allemagne, PPE); et M. Marc Tarabella (Belgique, S&D), cette 
déclaration qui devra être signée par plus de la moitié des députés européens pour que 
le texte soit approuvé, demande à la Commission Européenne et aux Etats Membres de 
l’UE d’unir leurs actions et efforts dans la mise en place de stratégies de recrutement et 
de maintien efficaces et durables pour le secteur de la santé. Par ailleurs, l’EFN 
organisera un événement sur le Personnel de Santé en Europe, au sein du Parlement 
Européen, le 27 octobre 2010. 
 
Code de pratique Mondial de l’OMS pour le recrutement International des 
personnels de santé  
Réunis à Genève, du 17 au 21 mai 2010, pour la Soixante-troisième Assemblée 
mondiale de la Santé de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), les Ministres de la 
Santé et les hauts responsables pour la santé des Etats Membres de l’OMS ont adopté 
un Code de pratique mondial pour le recrutement International des personnels de santé 
qui a pour objectif d’instituer et de promouvoir des principes et des pratiques non 
contraignants pour un recrutement international éthique des personnels de santé qui 
renforcent les systèmes de santé des pays en développement et dissuadent les États de 
recruter activement des personnels de santé originaires de pays en développement qui 
sont confrontés à des pénuries aiguës de personnels de santé, tout en les encourageant 
à faciliter les « migrations circulaires des personnels de santé » en vue d’accroître le 
plus possible les compétences et l’échange de connaissances. Il stipule aussi que les 
personnels de santé migrants ont les mêmes droits que les personnels de santé locaux. 
 
Le rôle de l’UE dans le domaine de la santé mondiale 
Après l’adoption le 31 mars 2010, par la Commission Européenne, des propositions 
visant à renforcer le rôle de l’Union en matière de santé à l’échelle mondiale, ainsi que 
l’efficacité de l’action européenne et de mieux aider les pays en développement à 
rattraper leur retard dans la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement (OMD) relatifs à la santé, le Conseil des Affaires Etrangères a adopté le 
10 mai les conclusions du Conseil sur le rôle de l’UE dans le domaine de la santé 
mondiale, qui met en évidence la nécessité de prendre des mesures pour améliorer la 
santé, réduire les inégalités et renforcer la protection contre les menaces sanitaires 
mondiales.  
 
 
Publications 
 
Pour l’Europe 
A l'occasion du 60ème anniversaire de la “Déclaration Schuman” du 9 mai 1950, la 
Fondation Robert Schuman publie la cinquième édition du seul ouvrage de Robert 
Schuman: « Pour l’Europe », qui révèle l’approche et les enjeux politiques de la 
construction pacifique et volontaire de l’Europe. Sous sa plume, plutôt que de 
s’affronter, s’additionnent les Etats et les peuples d’Europe ; une Europe politique et 
volontaire, riche de sa diversité mais forte de son unité. 
 

 


